
Protection esthétique



 

Protection de l’intérieur et de l’extérieur 
pour les véhicules Audi neufs, d’occasion 
Certifié :plus et d’occasion

audiprotection.ca

Programmes de 
couverture

Protection des phares et des feux arrière

Retouches de peinture

Remplacement du pare-brise

Réparation du pare-brise

Remplacement de la télécommande de 
déverrouillage avec ou sans clé

Protection de l’intérieur

Débosselage sans peinture 

Location de voiture

Réparation de dommages causés par un 
frottement contre le trottoir

Réparation et remplacement des roues 
et des pneus

Assistance routière
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Conservez la finition et la 
valeur d’origine de votre Audi

Audi Sans Souci s’engage à conserver la finition 
impeccable de votre Audi, et ce, voyage après 
voyage. La protection esthétique Audi Sans Souci 
vous aidera non seulement à préserver le design 
luxueux et emblématique de votre véhicule, mais 
aussi à le protéger contre l’usure normale après 
toutes vos aventures sur les routes. Vous pouvez 
désormais parcourir de nouveaux horizons en toute 
tranquillité d’esprit.

La protection esthétique Audi Sans Souci est 
offerte pour les véhicules Audi neufs, d’occasion 
Certifié :plus et d’occasion. Le programme offre 
des plans personnalisables en fonction de vos 
besoins en matière de couverture et de la durée 
de possession de votre Audi. En souscrivant la 
protection esthétique, vous aurez la certitude que 
votre véhicule conservera son design élégant et 
que sa valeur de revente sera optimale.

L’avantage Audi

Entièrement soutenu par Audi Canada
La protection esthétique est le seul produit de ce 
genre soutenu par Audi Canada. Obtenez la protection 
dont vous avez besoin, offerte par une marque en 
laquelle vous pouvez avoir confiance.

Pièces Audi d’origine
La protection esthétique offre des pièces Audi 
d’origine lorsqu’un remplacement est nécessaire, 
jusqu’à concurrence de la valeur maximale de la 
couverture.

Entièrement transférable
Vous pouvez transférer la durée restante de votre 
contrat de protection esthétique à un autre acheteur 
privé.

Garantie de remboursement de 60 jours
Vous pouvez annuler la protection esthétique et 
obtenir un remboursement complet dans les 60 jours 
suivant la date d’achat de votre contrat.

Réseau de couverture
La protection esthétique offre une couverture 
à l’échelle du Canada, des États américains 
continentaux et de l’Alaska.

Aucune franchise
Aucune franchise ne s’appliquera pendant la durée du 
contrat pour les avantages couverts.



* Maximum de 2 remplacements pendant la durée de votre contrat. 
† Des limites par événement s’appliquent.

Limites d’indemnités

Couverture

Programme Platine

Programme Or

Programme Sterling

Autres limites spéciales (peu importe le programme)

avec la réparation ou le remplacement des roues et des pneus

avec la réparation ou le remplacement des roues et des pneus

Retouches de peinture
Réparation de dommages causés 
par un frottement contre le trottoir
Remplacement du pare-brise avant
Télécommande de déverrouillage 
avec ou sans clé* 
Assistance routière 24 heures sur 24†

Valeur maximale2

10 000 $

5000 $

3000 $

20 000 $

10 000 $

2000 $
800 $

 
1000 $

Jusqu’à 800 $ par événement 
 

Utilisation illimitée

  2. Toutes les valeurs maximales incluent les taxes et sont assujetties aux limites par réclamation et aux conditions du contrat.

1. Les dommages causés par une collision et du vandalisme sont exclus. Veuillez consulter le contrat pour connaître tous les détails de la 
couverture.

Couverture de la protection 
esthétique1

Protection de l’intérieur
Réparation des composants en vinyle, en tissu et en cuir endommagés à 
l’intérieur

Débosselage sans peinture
Débosselage de surface sur les panneaux de carrosserie sans endommager le 
fini d’origine du véhicule

Retouches de peinture
Réparation de dommages à la peinture sur les surfaces extérieures, y compris 
les pare-chocs peints

Location de véhicule
Remboursement de la location de véhicule comprise dans le cas de toute 
réclamation admissible

Protection du pare-brise avant
Réparation ou remplacement du pare-brise avant en cas de dommages causés 
par les risques routiers

Protection des phares avant et des feux rouges arrière
Réparation ou remplacement des phares et des feux arrière endommagés

Remplacement de la télécommande de déverrouillage avec ou sans clé
Remplacement des clés perdues, volées ou endommagées et/ou des 
télécommandes de déverrouillage sans clé

Protection des roues et des pneus
Réparation ou remplacement des roues et/ou des pneus recommandé par 
Audi en cas de dommages causés par les risques routiers

Réparation de dommages causés par un frottement contre le trottoir
Réparation de dommages esthétiques aux roues causés par un frottement 
accidentel contre le trottoir pendant des manœuvres de stationnement 
courantes

Assistance routière 24 heures sur 24
Couverture offerte dans le cadre d’un plan de protection esthétique des roues 
et des pneus

Le contenu de la présente brochure n’est qu’un résumé de certaines conditions générales du contrat. Veuillez consulter le contrat réel pour 
connaître tous les détails de la couverture, des frais et des exclusions. Il est possible que le contrat ne soit pas offert dans toutes les provinces 
ou tous les territoires, et certaines dispositions peuvent varier en fonction des exigences de chaque province ou territoire. Les images utilisées 
sont à titre indicatif seulement. Des modèles européens ou américains peuvent être présentés. Les photos sont à titre indicatif seulement. 
Certains éléments, comme les roues, peuvent ne pas être offerts pour certains niveaux d’équipement lorsque le véhicule est construit 
ou peuvent ne pas être offerts au Canada. (SEO). ® Audi Canada, « Audi Sans Souci », « Audi » et le logo Audi sont des marques déposées 
d’Audi AG.
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Protection Réparation et remplacement 
des roues et des pneus

Parcourez les routes à bord de votre Audi tout en profitant d’une protection 
complète contre les risques routiers et d’une protection esthétique pour 
les roues et les pneus endommagés. Cette offre complète vous propose 
non seulement la réparation et le remplacement des pneus, mais aussi 
l’assistance routière 24 heures sur 24, vous procurant ainsi une tranquillité 
d’esprit absolue. L’ensemble du processus, soit du montage à l’équilibrage, 
en passant par l’installation, est géré avec expertise afin de vous permettre, 
à vous et à votre Audi, de sillonner librement les routes qui vous inspirent.

Couverture
Risques routiers courants

▶ Nids de poule
▶ Fissures de la route
▶ Clous et vis
▶ Vitre
▶ Débris d’autres véhicules
▶ Débris de construction

Options individuelles 
 
Même si vous ne souhaitez pas souscrire la protection complète 
de l’intérieur et de l’extérieur, vous pouvez profiter des 
avantages de ces options de protection individuelles. 

▶ Remplacement de la télécommande de déverrouillage avec ou 
sans clé

▶ Réparation et remplacement des pneus (y compris l’assistance 
routière)

▶ Réparation et remplacement des roues et des pneus (y compris 
l’assistance routière)

Assistance routière 
24 heures sur 24

Voyagez en toute confiance, car nous vous offrons une assistance 
routière 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Les services comprennent la 
recharge de la batterie (batterie 12 V), le service de déverrouillage 
de portières, le tirage au treuil d’un véhicule, le remorquage, le 
remplacement de pneus dégonflés et la livraison de carburant3.

Limites d’indemnités

Couverture

Réparation ou remplacement des roues et des pneus

Réparation de dommages causés par un frottement contre 
le trottoir

Assistance routière 24 heures sur 24*

Réparation de pneus par événement2 

Utilisation illimitée

Maximum 60 $

Valeur maximale1

800 $

5000 $

1 Toutes les valeurs maximales incluent les taxes et sont assujetties aux limites par réclamation et aux conditions du contrat.
2 Les pneus inutilisables seront remplacés par des pneus comparables, comme déterminé par le concessionnaire-vendeur ou un centre 

de réparation autorisé. Le service est limité à l’ensemble de pneus d’origine du véhicule au moment de l’achat et aux nouveaux pneus 
de remplacement (en raison de dommages dus à un risque routier). Les pneus d’hiver sont couverts par le même service s’ils sont 
achetés chez le même concessionnaire-vendeur. Le remplacement des pneus comprend l’installation, l’équilibrage et les taxes des 
pneus, sans franchise.

3 Ne s’applique pas aux véhicules électriques.

Le contenu de la présente brochure n’est qu’un résumé de certaines conditions générales du contrat. Veuillez consulter le contrat réel 
pour connaître tous les détails de la couverture, des frais et des exclusions. Il est possible que le contrat ne soit pas offert dans toutes les 
provinces ou tous les territoires, et certaines dispositions peuvent varier en fonction des exigences de chaque province ou territoire. Les 
images utilisées sont à titre indicatif seulement. Des modèles européens ou américains peuvent être présentés. Les photos sont à titre 
indicatif seulement. Certains éléments, comme les roues, peuvent ne pas être offerts pour certains niveaux d’équipement lorsque le véhicule 
est construit ou peuvent ne pas être offerts au Canada. (SEO). ® Audi Canada, « Audi Sans Souci », « Audi » et le logo Audi sont des marques 
déposées d’Audi AG.
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* Limites par événement 
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